Tableau synoptique (documents de la partie privée / destinataires)

Documents
Groupes de travail
ETI
AG
Comité de gestion
Opérateurs

Agenda*
x
x
x
x
x

Archivage de l’agenda
Pv AG et autres doc. (ex. diaporamas …)
0
0
x
x
x


Pv « Groupes de travail »
x
x
x
x
x


Pv « Comité d’accompagnement » et autres doc. (ex. diaporamas …)
0
x
x
x
x


Pv « Comité de gestion » et autres doc. (ex. diaporamas …)
0
0
0
x
x

Rapports d’activité OFBS 
0
0
x
x
x

Rapports d’activité Interreg (avec budget)
0
x
0
0
x

Déclarations de créances
0
x
0
0
x

Prévisions budgétaires 
0
x
0
0
x

Bdd Access (annuaire)
0
0
0
0
x

Listes thématiques de l’annuaire (GT …)
x
x
x
x
x

Liste alphabétique de l’annuaire
x
x
x
x
x

Fiches-projet (avec budget**)
0
x
0
0
x

Statuts GEIE – règlement intérieur
0
0
x
x
x

Evaluation 
0
x
0
0
x

Plan d’accès 
x
x
x
x
x

Correspondance 
0
0
0
0
x

…






* L’agenda est commun et accessible à toutes les catégories. Toutefois, l’archivage doit se faire par catégorie (cf. pv). Cela pose-t-il un problème technique ? 

** Les fiches-projets sans les budgets seront accessibles à partir de la partie publique du site.

Etude dans le domaine de l’accueil et de la prise en charge des personnes handicapées

Depuis de nombreuses années, des organes de gestion de la sécurité sociale française ont passé des conventions avec des établissements belges pour assurer la prise en charge de patients français dans ces établissements. Il s’agit de la collaboration franco-belge la plus importante d’un point de vue quantitatif : en effet, selon l’enquête de l’Association FRancophone d’Aide aux Handicapées Mentaux (Afrahm), quelque 2750 personnes handicapées françaises sont hébergées dans des institutions belges. 

Objectifs

Ce domaine doit faire l'objet :

· d'un examen des travaux (études et projets) élaborés sur la mobilité des personnes handicapées dans les territoires concernés ;

· d’une première approche économique (coût politique sociale, coût usager…) des services d'accueil et d'hébergement ;

· d’un rapport sur les travaux réalisés et les recommandations d'actions à conduire.
Travaux et perspectives 

Lors de la première phase du projet, l’état de la coopération franco-belge relative à l’accueil et la prise en charge d’enfants handicapés a été exposée
 lors du colloque organisé par l’OFBS en 2003. 

Sur le versant belge, un recueil approfondi nécessaire à l’étude de cette problématique a été réalisée au niveau des législations applicables, de l’évaluation des flux essentiellement de la France vers la Belgique, des institutions belges concernées …

L’enquête de l’Afrahm recensant quelque 2750 personnes handicapées françaises hébergées dans des institutions belges soulève une série de questions ayant trait à la prise en charge et à son évaluation.  Il fait émarger la nécessaire articulation des modes de régulation belge et français et le besoins de coordination entre les autorités compétentes.

Un groupe de travail doit être constitué afin de définir des axes de poursuite des travaux d’études et les actions à envisager. Celui-ci devra travailler en étroite collaboration avec le groupe de travail « Psychiatrie et santé mentale
 » de l’OFBS qui étudie le développement de coopérations transfrontalières impliquant des structures médico-sociales belges.

Références documentaires 

· OFBS, Les personnes handicapées : une coopération quasi institutionnalisée, in Les rendez-vous européens de la Santé transfrontalière – Libre circulation et régulation, actes du colloque, Lille, 05/12/2003, pp. 29-34.

· Afrahm, Enquête relative aux services bénéficiant d’une autorisation de prise en charge : RAPPORT FINAL, Mai 2002, 140 p.

Pour plus d’informations sur ces travaux, contactez l’OFBS
.
Etude et actions de complémentarité dans le domaine de la santé mentale 

Compte tenu des évolutions du secteur de la santé mentale et des demandes de complémentarités formulées par des acteurs de ce champ d'intervention sanitaire, il est apparu indispensable, lors de la rédaction de la fiche-projet Interreg III-A de l'OFBS (sous-programme tripartite), d'étudier les formes d'action transfrontalière qui peuvent être développées à la faveur des patients, des professionnels de santé et des institutions concernées par les problématiques de santé mentale.

Objectifs

Le groupe de travail, constitué en juin 2005, a pour objectifs : 

· d’étudier les législations spécifiques au secteur de la santé mentale ayant cours dans les zones territoriales concernées ;

· d’élaborer un répertoire régional transfrontalier des lieux d'accueil, de prise en charge et de soins (milieu ouvert, semi-ouvert et fermé) au départ d'indicateurs spécifiques au champ de la santé mentale ;

· d’examiner les travaux (études et projets) élaborés dans le secteur de la santé mentale à l'intérieur des zones géographiques concernées ;

· de recueillir les observations effectuées par les observatoires régionaux de la santé sur les patients relevant du secteur de la santé mentale le cadre de l'étude sur l'état de santé des populations ;

· d’établir un rapport sur les travaux réalisés et recommandations d'actions à conduire.

Travaux et perspectives 

Problématique principale

Les établissements hospitaliers psychiatriques du Nord prennent en charge de nombreux « inadéquats » c'est-à-dire des patients hospitalisés en long cours dans les hôpitaux par défaut de structures (médico-)sociales. Dans le département du Nord, 451 personnes hospitalisées dans un établissement / service psychiatrique disposent d’un dossier COTOREP c’est-à-dire qu’elles sont susceptibles d’être transférées vers un établissement médico-social (foyer d’accueil de jour, Maison d’Accueil Spécialisé, Centre d’Aide par le Travail, foyer occupationnel …).

Cette situation est essentiellement due à deux facteurs concomitants :

· la diminution du nombre de lits psychiatriques en faveur d’autres types de prise en charge (principalement trans- et extra-muros) ;

· la diminution du nombre de places médico-sociales en Belgique susceptibles d’accueillir des personnes handicapées françaises.

Cette situation est problématique à plusieurs titres. En effet, le manque de réponses adaptées : 

· est défavorable pour la prise en charge des « inadéquats » ;

· entraîne un engorgement des services psychiatriques et a fortiori la sortie précoce de certains patients ;

· représente un coût important pour l’assurance maladie française. 

Cette problématique constitue le thème d’action prioritaire du groupe de travail. 

Recherche : Description et comparaison des systèmes belge et français 

Une note décrivant les secteurs de la santé mentale belges et français est en cours d’élaboration. Ce texte vise à présenter et comparer les "philosophies" de prise en charge, le cadre légal du secteur et des structures compétentes, le financement des activités, la part à charge des usagers ainsi que l'offre de soins dans la zone frontalière. 

Cette étude constitue une étape préalable indispensable au montage d’un projet de coopération transfrontalière dans le secteur sanitaire et/ou médico-social du champ de la santé mentale. Outre l’amélioration de la connaissance mutuelle des systèmes, le rapport devrait favoriser le recensement des complémentarités potentielles et mettre en exergue les difficultés que pourraient rencontrer les acteurs qui développeraient un tel projet. 

Action : Perspectives de coopération transfrontalière  

Les solutions transfrontalières envisagées pour réduire le nombre d’ »inadéquats » sont : 

(1) L'orientation de ces patients vers des structures belges pour personnes handicapées et/ou

(2) L'orientation des patients psychiatriques vers des hôpitaux belges. 

Pour amorcer la première piste de solution, le groupe de travail rencontre des directeurs d'établissements belges pour personnes handicapées qui accueillent des Français afin de faire émerger d'éventuels projets de coopérations transfrontalières. Le groupe de travail devra ensuite élaborer, sur base des expériences actuelles, des modèles de financement de ces collaborations.

La seconde solution nécessitera de négocier des conventions interhospitalières transfrontalières.

Notons que la pénurie de psychiatres et les pistes de solutions appropriées seront traitées conjointement avec le groupe de travail "Démographie médicale" de l'OFBS. 

Pour plus d’informations sur ces travaux, contactez l’OFBS
.
� Cf.  actes du colloque du 05/12/2003, pp. 29–34.


� Cf. fiche « Etude et actions de complémentarité dans le domaine de la santé mentale »
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